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Charte de coopération culturelle de la Région Saar-Lor-Lux-Trèves / Palatinat Occidental

Préambule

Le Ministre de la Culture, de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle du Grand-Duché de Luxembourg,

Le Ministre de l'Education, de la Culture et de la Science du Land de Sarre,

Le Ministre de la Culture, de la Jeunesse, de la Famille et de la Condition Féminine du Land Rheinland/Pfalz

Le Préfet de la Région Lorraine, représentant le Ministre chargé des Affaires Culturelles de la République Française, 



conviennent de conclure la charte suivante en vue d'améliorer la coopération, l'information et les échanges dans les domaines de la vie culturelle au sein de la région Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental, nommé ci-après l'espace transfrontalier.


La Commission Régionale Saar-Lor-Lux/Trèves-Palatinat occidental a adopté des résolutions au terme desquelles le groupe de travail permanent "Affaires Culturelles" constitué en 1986 a pour mandat de promouvoir et de développer cette coopération. Depuis 1992, la Province belge du Luxembourg est associée aux travaux du groupe de travail "Affaires Culturelles" conformément à la résolution de la Commission Régionale du 26.11.1991, sans avoir été intégrée officiellement dans la zone de coopération.


La présente charte a pour objectif d'intensifier le dialogue culturel et la coopération transfrontalière dans tous les domaines de la vie culturelle. Les échanges culturels entre les régions partenaires seront encouragés compte tenu, en particulier, des diversités culturelles régionales et nationales.


La Commission Régionale Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental charge le groupe de travail "Affaires Culturelles" d'élaborer des propositions favorisant les initiatives culturelles répondant aux objectifs susmentionnés et permettant de les développer, de les coordonner et de les pérenniser.


Objectifs généraux



Art. 1

Dans le cadre de la construction européenne les Parties se proposent d'aider à une prise de conscience par la population de son appartenance à une culture commune. A cet effet, elles prendront des mesures soulignant cette identité dans le domaine du patrimoine culturel et historique commun.


Art. 2

Les Parties aideront à renforcer la coopération entre les institutions publiques soutenues ou non par l’État et les organisations privées qui ont une mission de diffusion et de promotion culturelles.

Art. 3


Les Parties stimuleront et aideront les échanges et la coopération entre les artistes et acteurs culturels dans le domaine des arts plastiques, du théâtre, de la musique, de la littérature, du cinéma, de l’audiovisuel et du multimédia.

Art. 4


Les Parties encourageront les échanges culturels par des mesures adéquates qui auront recours au savoir-faire et aux ressources des institutions culturelles existantes et à celles d’initiatives non institutionnelles, en particulier associatives.


Art. 5


En vue de renforcer l’information sur les manifestations culturelles dans les régions partenaires, le développement de nouveaux projets et la coordination de projets existants revêtent une importance particulière.


Art. 6


Les projets culturels de l’espace transfrontalier prendront en compte, dans la mesure du possible, les efforts entrepris en matières d’éducation et de culture pour développer le partage des langues de l’espace transfrontalier. 


Art. 7


Le développement des projets existants et le lancement de nouveaux projets tiendront compte, dans la mesure du possible, de l'impact économique et touristique dans l’espace transfrontalier. Les parties s’efforceront d’y associer les entreprises privées notamment dans le domaine culturel.


Art. 8


Les parties conviennent de mettre en oeuvre les mesures suivantes en vue de la réalisation des objectifs susmentionnés:

1. Développer et mettre en réseau des banques de données culturelles dans l’espace transfrontalier.

2. Inciter et faciliter l’organisation de manifestations communes dans tous les domaines de la musique, du théâtre, des musées et des bibliothèques par la mise en réseau des organismes culturels existants.

3. Poursuivre et élargir la coopération instaurée entre la Hochschule für Musik und Theater des Saarlandes à Sarrebruck et les conservatoires de Metz et Nancy en Lorraine, ainsi que les conservatoires de Luxembourg et d’Esch-sur-Alzette dans le cadre de l’orchestre Saar-Lor-Lux, créé en 1993.

4. Développer des itinéraires culturels frontaliers pour permettre la découverte du patrimoine historique commun des régions partenaires notamment le patrimoine industriel.

5. Développer et élargir les expériences des « classes du patrimoine ».

6. Encourager l’élaboration de guides pour les musées et expositions, dépliants et autres documents d’information qui seront au moins bilingues (français et allemand); utiliser les possibilités de documentation offertes par les multimédias au profit des musées et les développer.

7. Les parties conviennent de renforcer leurs efforts en vue d’une meilleure promotion des grands événements culturels.

8. Les membres de la Commission Régionale contribueront à l’amélioration de la politique d’information transfrontalière en favorisant la circulation des appels à candidatures, des appels à projets, des concours, des vacances de postes..., notamment auprès des jeunes artistes.

9. Les institutions et les organismes culturels et artistiques, ayant leur siège dans la région, seront invités à faciliter l’accueil des stagiaires (responsables en activité ou personnes en formation professionnelle) de l’espace transfrontalier, à leur permettre de suivre des cours afin d’intensifier les échanges d’expériences entre les organismes.

10. Les instances nationales représentées au sein du groupe de travail « Affaires Culturelles » doivent, dans la mesure du possible, permettre l'accueil dans leur service des personnes des administrations, afin de permettre la connaissance réciproque du fonctionnement et des structures de l’administration des pays partenaires.

Art. 9


Fonctionnement


a) Composition du groupe de travail « Affaires Culturelles »:

1. Le groupe de travail « Affaires Culturelles » de la Commission Régionale Saar-Lor-Lux-Trèves/Palatinat occidental est composé de représentants des instances nationales des régions membres de la Commission Régionale.

2. Un représentant de la Province belge du Luxembourg, associé aux travaux du groupe de travail, participe régulièrement aux réunions.

3. Les directeurs des instituts culturels des parties signataires, ayant leur siège dans les régions partenaires, peuvent participer aux réunions du groupe de travail « Affaires Culturelles » de la Commission Régionale à titre d’observateurs et d’experts sur invitation du président du groupe de travail.


b) Modalités de travail:

1. Le groupe de travail « Affaires Culturelles » de la Commission Régionale se réunit en principe quatre fois par an. La présidence est assurée par la partie désignée par la Commission Régionale; elle convoque les membres aux réunions qui sont tenues alternativement dans une des régions partenaires.

2. Les conclusions des consultations du groupe de travail « Affaires Culturelles » sont consignées dans un compte rendu de réunion établi par la région en charge de la présidence et transmis aux autres membres pour information et approbation.

3. Des comités sectoriels ad hoc peuvent être mis en place pour la réalisation et la planification de projets spécifiques, en fonction des besoins. Ils informeront par écrit le groupe de travail « Affaires Culturelles » de la Commission Régionale des conclusions de leur travaux.


c) Sélection des projets:

1. Les membres du groupe de travail « Affaires Culturelles » de la Commission Régionale encouragent la réalisation de manifestations culturelles dans les régions partenaires respectives et lancent des appels à projets répondant aux objectifs susmentionnés.

2. La réalisation des manifestations culturelles suscitées et/ou approuvées par le groupe de travail « Affaires Culturelles » de la Commission Régionale incombe aux porteurs respectifs des projets.

3. Le groupe de travail « Affaires Culturelles » de la Commission Régionale sélectionne des projets qui lui sont présentés, compte tenu des objectifs susmentionnés et prenant en compte les intérêts culturels et artistiques régionaux ou nationaux respectifs. Il en informe la Commission Régionale.

Art. 10


Modalités de financement des projets communs

1. Le financement des manifestations encouragées ou selectionnées par le groupe de travail « Affaires Culturelles » de la Commission Régionale est assuré pour chaque projet sur la base d’un budget prévisionnel détaillé et d'un plan de financement.

2. Les parties engagent des fonds pour le financement des projets respectifs sur le principe d’une participation paritaire. Le financement de chaque projet commun fera l'objet d'un accord explicite des parties engagées.

3. En cas de grands projets culturels communs, la région organisatrice directement concernée par la réalisation dont elle a la charge, sera invitée à augmenter sa contribution financière.

4. Les parties s’efforceront, en concertation avec les organismes et les organisateurs respectifs, d’obtenir des aides financières de donateurs privés ou de mécènes.


Les organisateurs respectifs feront appel aux aides financières dans le cadre des programmes européens correspondants; les instances nationales se proposent d'apporter tout conseil pour aider les organisateurs à remplir les formulaires spécifiques dans le respect des procédures.



Fait au Château de Bourglinster, le 9 octobre 1998




Erna HENNICOT-SCHOEPGES

Ministre de la Culture, de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle du Grand-Duché de Luxembourg


Henner WITTLING

Ministre de l'Education, de la Culture et de la Science du Land de Sarre


Dr. Rose GÖTTE

Ministre de la Culture, de la Jeunesse, de la Famille et de la Condition Féminine du Land Rheinland/Pfalz


Bernadette MALGORN

Préfet de la Région Lorraine, représentant le Ministre chargé des Affaires Culturelles de la République Française
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